
ÉTAT DE SITUATION 

 
Référence : 23-MS-01777 
Date : 2023-03-24 

Direction(s) générale(s) : Direction générale des programmes dédiés aux personnes, aux familles et aux 
communautés 
Direction(s) : Direction des services en dépendance et en itinérance 
Sujet : Financement de l’Accueil Bonneau et un état de situation sur le soutien accordé par le biais du PAII au 
projet Le Christin 

 
Problématique (Rappel des faits et enjeux) 

L’Accueil Bonneau est responsable de l’occupation de l’immeuble Le Christin, dont la livraison est prévue au 
mois de juillet 2023.  
 
Cet immeuble, situé au cœur du Quartier latin de Montréal, comptera 114 unités d’habitation qui sont destinées 
aux personnes en situation ou à risque d’itinérance. Pour accompagner efficacement les futurs résidents, 
l’Accueil Bonneau a prévu l’embauche d’une personne à la coordination, de cinq intervenants de suivi ainsi que 
de trois intervenants communautaires. 
 
L’appel de proposition réalisé par le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du 
Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal (CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal) dans le cadre du Plan d’action 
interministériel en itinérance (PAII) 2021-2026, volet 5.3 qui a été lancé en juin 2022 a permis à 
l’Accueil Bonneau d’obtenir 147 469 $ durant quatre ans sur les 509 768 $ demandés. 
 
L’organisme mentionne que le montant qui lui est versé à la mission globale (237 755 $) n’est pas suffisant pour 
pallier le manque à gagner. 
 
L’Accueil Bonneau estime être en mesure d’accueillir seulement 36 personnes (32 %) requérant un 
accompagnement afin d’assurer une stabilité résidentielle et la sécurité de tous. Afin d’assurer une mixité sociale, 
l’organisme accueillera également 23 personnes (20 %) qui ne requièrent pas d’accompagnement ni d’un appui 
du programme de supplément au loyer. Ces dernières sont des étudiants ou des personnes aînées à risque 
d’itinérance. Cette décision implique donc que seulement la moitié (52 %) des unités seront occupées, laissant 
vacantes 55 unités au total.  
 

 
Données probantes (Analyses récentes dans le domaine) 

Voici un historique du financement octroyé à l’organisme. 
 

 
 
À noter que l’organisme fait référence à une ration de 1:15. Ce ratio est utilisé par le ministère de la Santé et des 
Services sociaux (MSSS) et le CIUSSS pour déployer l’approche de stabilité résidentielle avec accompagnement, 
à ne pas confondre avec le soutien communautaire en logement social. 
 

  



Étapes franchies 
En décembre 2021, le CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal s’est vu octroyer du financement dans le 
cadre du PAII 2021-2026.  

En juin 20222, le CIUSSS a déposé au MSSS son Plan concerté montréalais en itinérance 2021-2026 - S'unir dans 
l'action, identifiant ses priorités et orientations en matière d’itinérance et déterminant ses intentions quant à 
l’utilisation du financement lui étant accordé.  

C’est en cohérence avec les orientations de leur PARCI que le CIUSSS a procédé à des appels de proposition et 
réparti leur financement sur leur territoire. La répartition du financement liée à la mesure 5.3 a été faite en fonction 
du nombre d’unités disponibles dans chaque organisme. En ce sens, le montant affecté à l’Accueil Bonneau prend 
en compte que toutes les unités seront opérées. 

7 octobre 2022 : Rencontre entre la Direction des services généraux et des partenariats urbains du CIUSSS du 
Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal avec des représentants de l’Accueil Bonneau, soit Mme Nathalie Ross, 
M. Guillaume Lessard-Nadon et Mme Sherrie De Souza. Lors de cette rencontre, le Service régional des activités
communautaires a communiqué les éléments suivants à l’organisme :

• Les raisons pour lesquelles l’organisme s’avère classé dans la typologie « milieux de vie et de soutien
dans la communauté » du Programme de soutien aux organismes communautaires (PSOC). À la suite de
l’analyse des derniers documents de reddition de comptes déposés par l’Accueil Bonneau, il appert que la
majeure de ses activités est toujours le centre de jour (qui comprend la distribution de repas et de biens de
première nécessité par le vestiaire).

• En complément à cette majeure, le volet de « l’hébergement » offert par l’organisme, malgré toute sa
pertinence, ne correspond pas à la définition de la typologie d’hébergement temporaire du PSOC tel que
déterminé par le ministère de la Santé et des Services sociaux. Dans le cadre du PSOC, l’hébergement
temporaire réfère à de l’hébergement d’urgence 24/7 avec gîte et couvert, et non pas à du logement
communautaire. Cette distinction confirme ainsi le maintien du classement actuel.

• En ce qui a trait à la demande annuelle de rehaussement de l’Accueil Bonneau, il importe que celui-ci
démontre, de façon opérationnelle et réaliste sur une base annuelle, ses besoins de soutien financier
additionnel. Notez que les rehaussements alloués par le Service régional des activités communautaires
sont toutefois tributaires des sommes octroyées par le MSSS et rendues disponibles au PSOC. De fait, les
rehaussements du ministère des dernières années variaient entre 2 M$ et 6 M$, indépendamment des
besoins des organismes. Toute attribution financière se fait ainsi en concordance avec les orientations
ministérielles et le Cadre de gestion régional pour l’admissibilité au soutien financier à la mission globale
(juin 2021).

• Enfin, comme mentionné aussi le 7 octobre 2022, le Service régional de l’itinérance gère différents
programmes de financement, dont le programme Vers un Chez-soi, le Soutien communautaire en
logement social et le Plan concerté montréalais en itinérance pour lesquels l’organisme reçoit des
financements dans le cadre d’ententes pour des activités spécifiques.

2 novembre 2022 : Lettre transmise par le CIUSSS à l’Accueil Bonneau. Tous les éléments susmentionnés 
s’y retrouvent. 

Étapes à venir 

Le CIUSSS fera des démarches auprès de la Ville pour explorer les possibilités afin d’éviter que des unités 
demeurent vacantes.  

 
Sous-ministre adjointe Date 

Sous-ministre Date 

Ministre responsable des Services sociaux Date 
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